
VILLE D'ETAMPES 

ARRÊTE DU MAIRE 
N° VI-AR-2026-DG3i

OBJET : ARRETE de MISE EN SECURITE - NON URGENTE PROCÉDURE ORDINAIRE 
Effondrement partiel d'un mur d'enceinte 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Construction et de l 1Habitation et notamment les articles L 511-1 et 
suivants, L.521-1 et suivants, L.541-1 et suivants, et les articles R.511-1 et suivants; 

Considérant l'effondrement partiel du mur d'enceinte mitoyen, sur les parcelles BE 745, BE 
294 et BE 773, 

Considérant qu'en raison de la situation et de la pertinence des désordres, ils convient 
d'engager la procédure de mise en sécurité afin que la sécurité les biens soient sauvegardée 

Considérant que cette situation compromet la sécurité de deux cabanons de la parcelle BE 
294 et BE 773, il convient d'interdire leurs accès 

Considérant le risque éventuel de nouvelles chutes de pierres, l'accès à la cour intérieure de 
la parcelle BE 745 est partiellement Interdite (balisage réalisé par les sapeurs-pompiers), 

A R RE T E  

Article 
1er 

Le arcelle BE 74,    rue des Moulins 91150 Etampes, 
M 

(Interlocutrice sa cousine) 
Tél:�ail: 

Le propriétaire de la parcelle 94. rue des Moulins 91150 Etampes,
Monsleu 
Tél 

Le propriétaire de la parcelle BE 773

Monsieur et Madam� 
Tél ail 

x 91150 Etampes, 

Sont mis en demeure d'effectuer les travaux et de prendre les mesures indispensables pour 
préserver les bâtiments contigus, et du mur d'enceinte dans un délai de 6 mols à partir de la 
notification du présent arrêté. 
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